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2018/3754 - CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DES IVRESSES PUBLIQUES 
MANIFESTES 2018 (DIRECTION SÉCURITÉ PRÉVENTION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 9 mars 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
En 2005, la Ville a mis en place avec la Direction Départementale de la Sécurité 

Publique du Rhône et SOS Médecins Lyon, un partenariat pour la prise en charge des Ivresses 
Publiques Manifestes pendant l’été, dans le but de prévenir les accidents liés à la forte absorption 
de substances alcoolisées en période de grande chaleur, ainsi que les troubles et les atteintes à la 
sécurité et à la salubrité publiques, tout en permettant la libre circulation des visiteurs et des 
habitants.  

 
Ce dispositif a été reconduit chaque été, avec quelques aménagements successifs.  
 
Ainsi, en 2008, la durée de la convention liant les 3 parties a été portée à 4 mois (juin 

à septembre), pour mieux répondre aux besoins constatés les années précédentes.  
 
En 2012, il a été jugé nécessaire de faire commencer plus tôt la période de la 

convention (2e quinzaine de mai), pour la faire se terminer mi-septembre.  
 
En 2017, 65 examens sur des personnes en état d’ivresse publique manifeste ont ainsi 

pu être pratiqués par SOS Médecins Lyon, dans les locaux mis à disposition par la Police 
nationale. La prise en charge financière par la Ville a été de 4 990 €.  

 
Depuis 2005, le coût de la vacation du médecin a été périodiquement révisé. Il a 

évolué de 60 € à 62 €, puis 65 €, et finalement 66 € en 2011, pour un examen IPM réalisé un jour 
de semaine. Il est passé de 82 € à 84 €, puis à 85 €, pour un examen le week-end ou un jour férié.  

 
En 2016, le coût de la vacation a été réévalué à 70 €  pour un examen en semaine, et 

à 90 € pour un examen le week-end ou un jour férié.  
 
Il est proposé d’augmenter  ces tarifs pour 2018 pour porter la vacation à 72 € un jour 

de semaine et à 92 € pour un examen le week-end. 
 
L’enveloppe globale de l’opération est fixée à 11 000 €. 
 
Une nouvelle convention entre la Ville de Lyon, la DDSP du Rhône et SOS 

Médecins Lyon pour la prise en charge des Ivresses Publiques Manifestes vous est donc 
proposée pour 2018, portant sur une durée de 20 semaines du 12 mai au 30 septembre 2018 
inclus.   

 
Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, les articles L 2212-1 

et L 2212-2 ; 
 
Vu ladite convention ; 

 
Ouï l'avis de la commission urbanisme - logement - cadre de vie - environnement - 

politique de la ville - déplacements - sécurité - voirie ; 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 26/03/2018 – Délibération  n° 2018/3754  - Page 3 

 

 

DELIBERE 

 
1- La convention de partenariat susvisée, établie entre la Ville de Lyon, la Direction 

Départementale de la Sécurité Publique du Rhône et SOS Médecins Lyon, pour la prise en 
charge des Ivresses Publiques Manifestes est approuvée. 

 
2- M. le Maire est autorisé à signer ledit document.  
 
3- La dépense en résultant, d’un montant maximum de 11 000 €,  sera prélevée sur 

les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, programme SECUPREVEN, opération 
MICASEP, ligne de crédit n° 41198 (nature 6226, fonction 110). 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Jean-Yves SECHERESSE 


